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L’ASCEE 15 est une association de type loi 1901. Elle est 

gérée  par  un  comité  directeur  composé  de  15  membres 

renouvelables par tiers tous les 3 ans.

L’assemblée générale se tient tous les ans pour élire le tiers 

sortant et renouveler le bureau du comité directeur.

La Région Auvergne est composée des ASCEE 03, 

ASCEE 15, ASCEE 19, ASCEE 43 et ASCEE 63.

Elle  est  organisée  en   union  régionale  des  ASCEE 

(URASCE).

Chaque  année  les  ASCEE  de  la  région,  organise  à 

l’initiative du président de région, l'ensemble des réunions 

régionales et les activités sportives et culturelle régionales.

La FNASCE (Fédération Nationale des ASCE) est née en 

1969.  Elle regroupe aujourd'hui 70 000 adhérents au sein 

de 115 ASCEE réparties en 17 régions.

Son comité directeur est composé de 18 membres. Chaque 

année, les représentants délégués des ASCEE se réunissent 

en  congrès  pour  donner  quitus  de  l’exercice  écoulé  et 

renouveler  le  tiers  sortant.  A  cette  occasion  le  comité 

directeur fédéral présente les bilans et les orientations pour 

l’année à venir.
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